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Convention de mise en place d'un service commun marchés
publics entre Pontivy Communauté, la Ville de Pontivy et le

CCAS de la Ville de Pontivy

Rapport de Mme La Maire

Le 15 décembre 2015, le Conseil Communautaire de Pontivy Communauté adoptait un
schéma de mutualisation  des services 2014-2020 qui  prévoyait  la mutualisation des
services « Marchés Publics » et « Systèmes d'Information ». 

Alors qu'une étude sur les systèmes d'information est en cours et que ses préconisations
seront connues en début d'année prochaine, la mutualisation du service des marchés
publics sera effective le 1er janvier 2018.

Elle se traduit par la création d'un service commun « Marchés Publics » et, pour la ville
de  Pontivy,  par  le  transfert  d'un  attaché  territorial  de  ses  services  vers  ceux  de  la
Communauté de Communes.

Ce service commun interviendra dans le domaine des marchés publics de la commune,
de l'EPCI et du CCAS de Pontivy en ce qui concerne l'élaboration, la passation et la
gestion des marchés publics. 

Une convention de mise en place du service commun « Marchés Publics » précise les
conditions générales de mise à disposition.
 
C'est pourquoi, après avis du CT le 13 novembre 2017, 

Nous vous proposons     :
 -  d'autoriser  Mme La Maire  à  signer  la  convention  de mise  en place  d'un service
commun « Marchés  Publics »  entre  Pontivy Communauté,  la  ville  de  Pontivy et  le
CCAS de la ville de Pontivy.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 11 décembre 2017

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT



CONVENÏION DE MISE EN PLACE D'UN SERVICE COMMUN

MARCHES PUBLICS ENTRE PONÏIVY COMMUNAUÏE, LA
VILLE DE PONTIVY ET LE CCAS DE LA VILLE DE PONÏIVY

Entre les soussignés :

Pontivy Communauté représenté par son 1" Vice-président, M. René JEGAî, dûment habilité
par dél}bérat}on du .,..................,..., ci-après dénomnÏé "l'EPCl",

d'une part,

Et la ville de Pontivy représ*ntée pmr sa ma?re, Mme Christine LE SÏRAÏ dûment habilitée
par une dél{bération du conseH muii{c{pal no ..........., du

....,...... ... .................. ,.. .., ... ... .., ., cl-après dé?nommé "l(/ commune ",

d'autre part,

Et le Centre Communal d 'Actiori Soc!ale de la vil{e ù Pontlvy représentée par sa présidente,
Mme Christine LE STRAÏ dûment haWlitée par une détlbératïon du conseil d'administration
n" ............ du ........ ... ...... ,.,... ,........ .., .., ... ... .,. i) tl-wpres dénommé"le CCAS",

d'autre part,

Vu le Code général des collectivr!és !emÏoÏiales, notarÏm'?em l'arlicle L5211-4-2 qui définit les
conditions de mise eri œuvre des services commuiis noi'i liés à une compé(enc'e transférée
dans un établissement public de coopération intercommunale

VU les statuts de l'EPCl :

VU le schéma de mutualisation établi par l'EPCl et validé par délibération du conseil
communautaire du 15 décembre 2015 ;
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Le service cûmmun constitue un outil juridique de mutualisa}ion permetlant de regrouper les
services et équipements d'un EPCI à fiscalité propre et de ses cümmunes membres, de
mettre en cornmun des moyens afin de favoriser laexercice des missions de ces structures
contractantes et de rational!ser les mûye'ns mis en œuwe pour laaccomplissement de leurs
missions.

Le schéma de mutualisation des services de Pontivy Communauté adopté le 15 décembre
2015 décline un certain nombre d'actioris selûn plusieurs axes de travail. Celles figurant au
iitre de l'axe 1 concernem la recherche de laefficience administrative entre les différents
niveaux de colleciivités du territoiÏe, notamment par le biais de la fonction ressource. Celle-ci
ûccupe en effet une place imponante au sein des cûllectivités et a pour objectif de garantir,
de facililer e} de sécüriser le bon jonc}ionnement des collectivités territoriales.

L'amélioratiûn de l'efficience de l'actiün en matière de marchés publics peut se considérer
sur deux plans :

La mise en place d'un service mutualisé (( marchês ptiblics )l ;
Le développemeiit des actiats groupès e} l'amélioÏalioii de la foiiction achat.

Le premier VOlet concerne d'abotd la Crèa!ÏOn Cl'uti SeNÏCe COlnn'ltlll (( marchés publiCS )). Elle
s'envisage sûus deiix fonnes, d'ai»oÏd. par la créatioi'i d'?m setvice cûmmun entre la ville
Centre, son CCAS e{ POmivy Cûmnlllllall(é el ellSllile l)iir la rtiise ell «œuVre d'une plateforme
de services auX auîreS C(.)nllïlllneS sotihaitaiit bénéficier d'iirie iiigénierie en la matière. Cet
ou{il souple fûnctioi'iiiei'a 50115 la fcilllle (103 i)TeStalioilS de Servl€eS au bénéfiCe deS
Communes inîéÏesSées SelC)Il leS IX'SO?llS (Itl'F'lleS I:iellVel'il exprimeÏ poncfuellement
(réda.ction de CCAP. aide à la l)aSsallôn des maÏchés, aide eveiuuelle dans l'analyse des
offres, ...).'i =?]?

Sur le deuxième vc'ile(, il s'agi! cle tyoïÏveÏ des gisen'ieiits d'éconoiÏiies par le biais des
programmes d'aChatS gÏt:iu1.)éS en dével(»ppani Illie (( ctilluÏe =} de la fûnCfiOn aChaîS au Se:n
des cûllectivités du kerti{oiye. Cevtains om de1a ete mis en place comiÏie les grûupements de
commandes entre 'ç:ïOlltrq Communauté el 108 COlïillllllleS pc'iut l'eniretien de la voirie. Ils
montrent déjà leur emcaCi{è.

En l'espèce, la pÏései'iie convemioii a pout olijeT de créer +in service dans le domaïne de la
s(ricte procédure des maicl'iés piilÏlics de la coii'imuiie, de l'EPCl ei tlu CCAS de Pontivy.
La préSen{e convemioii eS{ éml'ïûrèe S{II la baSe de la nChe a'il'npaCl figuranI en annexe de la
convention (annexe na 1)

IL A ?ar? CONVENU EÏ ùnn€ar? CE qu'ic suiÏ
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Après avüir informé les organes délibéranis et recueilli les avis des instances consultatives
suivants :

Comité technique de Pontivy Communauté : les 26 juin et 8 novembre 2017
Comité iechnique de la ville de Pontivy : le 13 novembre 2017
Commissiûn administrative pari}aire du XX/XX/XXXX

La commune met à disposition de l'EPCl le service suivan( :

€uniü në l@,(@o""""" " M ïalônl "l'::'In"Bk:::'u:" i
Pûntivy Service marchés i Elabora(ion, passation et

ûiiblirs l ûestiûn des marchés ûubpublics r gestion des marchés publics r 1 l

La struc(ure du service inis en commun pouri:a. en tant qiie de besoin, être modifiée daun
commun accord enire les parties. et ce, ei'i fonciio+i de t'évolution des besoins respectifs
constatés par les pai'iies.

Le service commun stiivant est coiÏstittié :

=,.:" = f'? %imbre d'agents
' terrâtoriaux. '
ëénc«m4s pr I* ' . i

trans«ert
R-éCl??iCtiOiî deS' pffiCeS administtatiyes '
TÏaileri'ieiii des (htlèyen{es procèdures des
march és

CoiÏdtiite de la procêduye de constil}alio+i
Otgariisaiio+i des commissioiÏs
aelectuye et vérij+ca{ioii des rapl)OrtS daaiialyse
%s offres
Signatiite el iiotificaiion des marchès
Suppori aÏix seyvices opérakiûnnels
Tia.itei'nent des coi'itentietix

La miSe en place dll SeLVlCe ?COmm'llll',?S'a'glSsalî'i??tl'Û? personiiei: S'eXerCe danS leS CC)nditiOÔS
fiXéeS par la préserne coiiveiilion , ell Vetlll IlOtallTlllelll de l'article L. 5211-4-2 du COde
général des collectivités territoriales.

Service commun

marchés publics 3

q: DURÙDELAMISEÀDISPOSITION-

La présente cünvention entrera en vigueur à la daie du T' janvier 2018 pour une durée
indéterminée.

?: SlTuATIONDESAGENTSDuSERVlCECOMMuN

Les agents publics terriToriaux concernés de la commune. exerçant la totalité de leurs
fûnctions dans le service mis en commun, sont de plein droit transférés à l'EPCl pour la
durée de la convention et affeciés au sein du service commun.

Les agents transférés en vertu du premier alinéa du présen} article conservent, s'ils y ont
intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur é(ait applicable ainsi que, à titre individuel,
Ies avantages acquis en applica}ion du troisième alinéa de l'article 111 de la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 por(ant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.
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La liste des ionctiûnnaiÏes et agents non titulaires concernés par cette situation figure en
annexe de la présente convention (annexe no 2)

Les agents publics territûÏiaux fünctionnaires titulaires et les agents publics territoriaux non
tiiulaiÏes en CDI de la commune, exerçant pour partie leurs fünctiûns dans le service mis en
commun, sont mis à disposition de l'EPCl dans les condiiions de la mise à disposition
sta}utaire prévue par l'article 61 de la lûi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée.

Mm!;33jl: CONDITIONSD'ËMPLOI

L'autorité gestionnaire deS fonc{ionnaires et agents nOn titulaires transférés eSt la présidente
de l'EPCl.

Le service commun est ainsi géré par la présidente de l'EPCl qui dispûse de l'ensemble des
prémgatives Ïecûnnues à l'auiorité investie du pouvoir de nûmination.
Dans ce cadre, l'entretien prûfessionnel annuel des ar;)ents exerçan} leurs missions dans un
service commun relève de la compétence de la présidente de l'EPCl.
Les agents sont rémunérés par l'EPCl.
La préSidente de I'EPCI a(IreSSe ClïleClel'llenl allX Caduas CliriqeanlS deS SerVïceS conCernéS
paï la présente COnVen{iOli }oiites inSmlCliClnS m:cessaiies a l'eXéClltiOn deS tâCheS qu'il
cûnfie au servïce.

Elle controle l'eXeCll{)011 Cle CeS laClleS 011 lan! qll'al.llOïilé gestioni'iaiie des fonctiûnnaiÏes et
agents non titulaires.

L'EPCi fiXe leS COnCliliOrlS (le Itavail deS (.ietSOiiiiels ainSI IraliSféTéS. Il prend leS déCiSi0nS
relatives auX COngéS animels et jOlllS de i'écripéra{ioii dallS le Cadle de l'aménagement du
temps de travail.

L'EPCI déliVre leS alllû(iSatlollS de iïaVail à teml)S partiel ei auiorise les congés de formatiûn
pÏofessionnelle ou poin fomiatioii syi'idicale.
En fOnCtiDn de la miS=ol! ïealïSèe. IeS agenlS affeciés atl Se(VlCe commun SOnt plaCéS SOuS
l'autürité fonctionnelle de lil litéstdellle de L'EPCI 011 du i'n;'iire de. la COmmune.
En cas de difficulté poiiÏ pîogiammet les iravaux coiifiés atix agents des services
mutualisés, un arbittage Sera }éaliSé ')uiValll la l)TOCé(Illre SlllVallîe :

Les directetiÏs géiiératix (leui's adjt'iints c'iti le cas écliéam, l'autorité hiérarchique
supérieure des agents) Ïyouvent un coriil'iromis enue les besoins de chacune des
deux collectivités :

A défaut d'accord, les directeurs généraux des services seront amenés à trouver une
solution. en lien, si nécessaire avec les élus concernés.

Le responsable du service commun devra dresser un état des recûurs à leuy service par
chacune des rJeux panïes. Cet état sera adressé, mensuellement, aux directeurs généraux
des services (ou aux directeurs généraux adjoints) de ces dernières.
La présidente de L'EPCI peut donner, par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité,
délégation de signature au chef de service commun pour l'exécution des missions qui lui
sont cünfiées.

Le pouvoir disciplinaire relève de la présidente l'EPCl mais sur ce point le maire peut émeme
des avis ou des propositions et la présidente l'EPCl s'engage à consulter, sauf urgence ou
difficulté particulière, la maite dans l'exercice de ces deux prérogatives, sans pourtant que
l'omission de cette consultation puisse vicieÏ la prûcédure disciplinaire.

N? : RESIDENCEADMINISTRATIVE
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La résidence administrative du service cûmmun est siiuée
Communauié, soit 1. place Ernest Jan - 56300 Pontivy.

au siège social de Püntivy
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a?i couoiÏiohsçmmciùnæslrætvsoupstvtuÏ
Le remboursement des frais de fonctionnement du service commun de la cûmmune et du
CCAS à l'EPCl s'effeciue Sur la base d'un cûût unitaire de fûnctiûnnement, multiplié par le
nombre d'uni}és de fonciionnemenl cûnsialé par l'EPCl, conformément aux articles L5211-4-
1 et D5211-16 du CGCT.

La détermination du coût unitaire prend en compte la prévision d'utilisation du seivice,
exprimée en unité de fonctionnement.
Le coût unitaire comprend les charges liées au fonctionnement du service e( en particulier
les charges de personnel, les charges de structures à hauteur de IC)o/o des charges de
personnel, le coût de renouvellement des biens et les licences logicielles, à l'exclusion de
toute autre dépense nûn strictement liée au fonctiûnnement du service. Il esi cûnstaté à
partiÏ des dépenses du demier compte administratif, actualisés des modificatiüns prévisibles
des conditiûns d'exercice de l'activité au vu du budget primitif de l'année.
L'unité de fonctionnement correspond au nombÏe de marchés qui auÏont fait laobjet daune
consultation. passaliûn el altiil)ulioii l)i'l+ le SeLïJICe matches l)llbliCS.
POur laannée de sigiiamre de la COlwellllOlï, le C(101 unï{aïre 051 poiié a la connaissance deS
5enéf:c:a:res de la m:Se à Cl:Sl)05:l:011 de S(!TV:CeS (jallS ulî dela: Cle Il'OlS m0:S a compler de la
signatuÏe de la cûnveiitiori . Le rei'i'i}»otitsement saeffecttie selûii tiiie péÏiodicité annuelle.
Le remboursement <ies fÏais s e«ectue siiÏ la base dli+i etat aiii'iiiel établi par le responsable
dLl SerViCe COmmun marchés l)Lll)l:CS indtquant la liSle deS ÏeCOll{S all SerViCel COnVerliS en
unités de fonctionnemeni.

Une f0iS la présenie COllVellliOil eXl)iïlêe 011 tésiliée, rallllée Sllivanl SOn application, :l est
pratiqué un aluStenlenl enlre leS SOn!me? pa'yèeS 1015 de la demière année de SOn
appliCatiOn et leS SOrilmeS effeCliVenlelll CûlîSla{éeS dallS le demiel COmpte adminiStra{if
afférent à cette période.
Cet ajustement d0nlle lieti a uli maimatemem (lallg ull SelïS 011 dallS l'autre en une seule
fOiS, danS le mOiS qlli Stlit la (lale (TadOptiCITl (le Ce COmpie admilllSt(atif.

Aj?: DÂ!;POSlTIFMÊuMETDtVALuATIONDuSERVICËCC»MMuN
Un comité de pilotage assmera la gouvernance de ce service comrn+in. Il sera composé de 1
élu et 1 technicien désignés l)a( cliactirie deS 1iariies ainsi (Ille le vice-président en charge
de la mutualisation cles setvices.

L'instance de suivi est créée pouv :
Arrêter les modalités de suivi, de cûntrôle du service mutualisé :
Réaliser un rapport annuel de la mise en œuwe de la présente convention, annexe au
rapport d'activité des deux collectivités. Ce rappûrt est intégré, ou annexé, au rapport
annuel d'aCliVilé de rEPCI ViSé par l'article L. 5211-39, alinéa lel, du CGCT ;
Examiner les conditions jinancières de ladite cünventiûn, notamment tüute évolutiûn
prévisible ou envisagée des effectifs fixés à l'article 6 des présentes :
Le cas échéant, être force de proposition pour améliorer la mutualisation des services
enire l'EPCl et la commune.

?: MISEADISPOSITIONDESBIËNSMATËRIELS

Les biens affectés au service commun restent acquis, gérés e( amortis par I'EPCI.
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§: DéNON€lATlONDELACONVENTION
La présente convention prend fin au terme fixé à l'article 2 de la présente convention.
Elle peut également pÏendre fin de manière anticipée à la demande d'une des parties
cocontractantes, agissant en ver(u daune délibération exécutoire, pour un motif d'iniérêt
général lié à l'organisation de ses propres services, à l'issue d'un préavis de 6 mois. Cette
aécision fait l'objet daune informaiion par leitre recommandée avec accusé de réception.
En cas de résiliation anticipée de la présente convention, la commune versera à l'EPCl une
indemnisation correspondant au COÔt deS agentS transférés jusqu'à ce que ces derniers
soient réaffectés sans qu'il en résul(e un surnombre par rappori aux effectifs de laannée
précédani la résiliation. C.e coût sera égal au mûntant CIU maintien en surnombre au sein de
IaEPCl augmenté des sommes versées le cas échéant au centre de gestiün.
En cas de résiliation anticipée, les contrats éventuellement conclus par la communauté pour
des biens ou des services syndicaux transférés/ mis à sa disposition sont automatiquement
transférés à la Commune pour la période reStant à courir, la présente clause devant être
rappelée, aux bons soins de l'EPCl, dans les contrats conclus par elle pouÏ les services
faisant l'objei des pÏésentes.

[: llTl6ES

Tous les litiges concemai'it laapplication ele la yésen{e convei»{ion relèvent de la seule
compétence du tribtii'ial adll'liniSlralif de RelllleS, dallS le leSpeCt deS dëlaiS de reCüurS.

! : DISPOS?TIONS TERMINALES

La presenle conventlon Sera IrallSllïlSe elï PrdîeCtllre ei nOt!flee al)X SerVlCeS concernes ainSi
qu'aux tresoriers et atix assuyeuis respechfs des paÏlies.

Fait à Ie ...................... .... eti .......... .... exemplaÏyes.

Pour l'EPCl Pour la commtme PouÏ le CCAS

La Présidente,

Nom, prénom(s)

LaMair*

Nom, prénom(s)

La Prés}dente

Nom, prénom(s)

Srgnature / Cachet
Cachet

Signalure / Cachel Signature /
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Annexe no 1 à la convention - Fiche d'impact sur la situation du persont»el

Personnel cle l'EPCl

Na'bat*del+lmpûdI???' ôom(aÎneidl)bm(i;:?' TT
Siège dê POnliV7 Communaulé

i Cultute de l'établissement

Organisation l
Fonctionnem*nt

Fonctionnemeni du serThce
commun

Liens hiéiarchiques{Liens
}onctionnels

ï Fiche de poste

Technique l meti0r l Méthodologies r pmCeSS l
ptûcéduÏes de navail

Moyens/ou}118 de ttavail

kgrJmï}mpad' -D*sr4tloiidel%pact - c@Qu,@&tâm?Qouu'd,'ma,r@an ,ê Act*ur(t)
A(161?IS aeS!&:'{ !=i:a 'ëk::' Il'ëll (ie la.iivall '!'.llA'
la.ïa?S pC!vV&"! IJèSO?:!l!'v!i eXe!Cel ieu{!i
(û'lCl:(i'ys T,.ïî (i'R?.il!'eS l eri+i.en.la:ii (Rie (le : Inj(Ïma}iûn de l'agen}
t)eSl'):'1 %V'iie (le Pl?llll.lïl'l el CCAEi i'lOli?
p."llllC'i)el il (!eS l'el.il'lïO'?.S i»oia.clueiles)

6
générale
RH

DGA et iesp.
service
commun

uçleyÏi eï'aÏp:oye :aiiliale?'iei?.i pai :a
C(l?IUïl!l'!&ï!10 I:'è C")mlïlki'!05 aCl'.C fi!'{S {!b l Néanl
%)9mjf:.

l Néant

'5'?,
iesponsable
service
marché.

agent

ïi
Diiectiûns

génétales
Diiections

opéÏationnelle
s ulle e}

t-l
ijfi,:.f....l

l

t
l

l

.1

J

1.

3

g

3

4

1

î Moii.jical.oii ües l'.ClleÏ C'e p0!ble (leS
agents ï Rédac}ion

l ;::.::=':;W';=;:,',Ï,:;::':;W'.',W';.-...,l ""a'on"gui"eSuivi des ptocédures é}ablies dans le l

INéani

[hl Se! V'ûe !'QIIC!?f'S !:?QbilCS 8paelS Srl lYilSe l deS mC)deS de IOnclionnemenl auX
élus ei agenis, ...el'. pig«ôe

l1 a(Jel'.l plaCe e?: lêï!'Ik €lkïe le€pôrSMï.e {le
Mise en place d'un nouvel'JèrVl(-ê
organigramme, saisine du CT1 ageiii'i dû?+l ie I?eï +i:èÏayc!ïl«lï?e est

ïylB!i'?l0mi

L'el'.'+ !:le?e{:'C!?IIl,+:eS It;lâil:le:'1Jî.i l'la'S Ilel'.
ICI:'.Cl€l!Ïnk!.' eUl.'!IIJ él ):l V?:le (l('. F'Cllï!IV}' 01
s.:i CCAS

Inlormation du +onc(iûnnemen} aux
agents e} élus

' Possibilité de noter de 1 à 4 ou d'utiliseÏ un coae couleuÏ : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = foÏt impact / 4 = tÏèi fon impact
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ùoinabvd'{mpad WaUir*:....el'lm@act ô*......gr*d*ltimpmd' . î:scriptîo?nd*l'lmpact ,,...@,kh,.:ouu'dh?,,r@@n,, Actair(il
E POSiliOn siaiutaire

Maintien des positions staiutakes des
agents de Pontivy Communauté I Néan}

i DGÀ, iesp. i
l service l

i maiché, RH l

l-==- I IService'maich:!s publics' I' Néa-nt'
l=-==-=-l [--------====-

-:la - -
F ï I=-=-=- ai

? Néan! Néant

Ïemps «ie ÏÏavaiÏÏhménagemeni
du temps de uavail}lemps paniel

i AuCli'!e ?lûCld:(:dl'011 ') Néani

j

Cûngés l L! Sel'i:C% âCCJiiie'a {11! &9{'I?!
blti)plea}lel'.la':e. Le ml.A!I. (le l'?O:be ae'-
q(I?'?ilèS :.Q'.a (IU?'?C a &;..:.e

1

l

L
Fonctionnement du service à in}égrer i DGA, seÏvice
par rappori à l'oiganisatiûn I::===-==-l

CET I .1 AliCi.::le l?10(If (:al (Il'. Néant

l? ï - ? -- -- - ?-- I
Aucï:ne :':ttii.i?l.'i.:al'(ir. .j Néanl

(Ce dOCumenl eSt prOpû'À à (itre indicatif il pem êlre Ct'im):ilélé 011 l'iKïdrfié. Ulle fiClle'eSl à l'éklliSer pal' !«Ç)enL ûu grOupe d'agenlS danS une SilualrOn
idenlrque)

1

1

2

o Possibilité de noteÏ de 1 à 4 ou dautiliseÏ un code couleuÏ : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = foÏt impact / 4 = très foÏ} impact
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Personnel de la commune /CCAS

m ,NéeürëÔ?l'l:m

Lieu de (ravail/locaux

o*y é "* l'lmp a'eta «g$tl«? M Itliiipmt C* qul I« è lalv* ouQ'd;m@t?,* en ppc* I Ac'urt'i
Direction

générale
RH

Responsable
service

commun

4 l communes. Modifica}ion du lieu de travail
Agent transléré à la communauté de

d;' :;ag-ent'
Pos!e de tiavail eÏ lieu de tiavail à
dé}inir

Organisation l
Fonctlonnement

Techniquelmétier

Cul}uÏe de l'établissemeni

Fonctiûnnement du service
commun

l Organigtamme

r Liens hiéiarchiquesll?iens
}ûnciionnels

ï Fiche de poste

Méthodolûgies/pÏocess/procéduÏe
s de iravail

r Moyens/ou!ils de travail

î
'f
r

l

Â

4

3

i
l A(lenl eml'llOVe ?'-:I%llell!e":l p&l ia v.:?e.
1D:âlil!'eS l'egl:eS ll'llell'leS eXl'lel'l &{I Sel{. (ie

?EP Cl qile ?a7nl €leVla 'Jlla-":e.

Foumii l'ensemble des documents
liés au }onc(ionnement de
I'é(ablissemenn (Ï%lement inférieur,
de lormation, tégime du temps de
iiavail

; MlXi.'llC!îlô!î {leS I'IÏ()CJeS de 10!'.{-..!101?.!e!'?!e'!'.!
liil SelVlûlï' :' iai'cla..es l)111)liCS &pleS Sâ jnSe

l en p'ace

l
i

T

l
i

NclUVel O!9&ll.i)la'nme - NOkNe&k:
posiiioiï:ae'iiei;t tiws Ill'l nôtivel
? '9'?

J PÏendye sa place dans le nouvel
o+ganigïamme

f
i

M€)(11{ICallC'n ûeSl 'l'e"IS'.!;?e k:?'Cl il(iL:('!;' el
l!ellS I0:'Cî'0'Tn.el!: !i(il :e perl?.ÏePe
CJ'l!IlmL:(!RJle de û«)!ïl'ïll!"BS

r Piendte sa place dans le nouvel
oiganigtamme

lkÜel i'eiiSell'lO e {ieS 9?CïCeaJ!eS- Âe'S a.l
{I&?ILTe:{ : ':{IO?IÏÏl'?ll)'I, aSSClCIRl:01' (ia'lS I& i RédaCliOn d'une nouvelle liChe de
Clea'larClle.(Ilôae(Ix?le'S'l(i:11:'1lSill'AliVeS(le {poste
3iaiis}ei'i a co:'t-::ye
»i?o<ï:ficaÏ(o?a co'o.îp'eie aes iiictips'tie
Iô".C!ICin'?le:sÏe:'.( [le :a lôt!Cllôï iïl?CiÏe?'

puDÏiCS fl :a ïllle. Si.ïiVi {leS pi'oceOules
établies dans le guide des piocéduies des
maÏchés publics

r Utilisation d'un nouveau logiciel -
%cédute de démaiéiialisaiion des
maichés publics

Guide des ptocéduÏes, explica}ions
des modes de lonctionnemem aux
élus e} agen}s. ...

Rédaciion du guide

t Explica}ion du lonctionnemeni des
outils

Néant

i,
responsable
service

marché,
agent
{yanshâté

-Àgeni. D(iÂ.
service

!H
f'l

'?SeNICe
matché
Services

opérationnel
s

Service

malChé

' Possibilité de notey de 1 à 4 ou d'utiliser un code couleur : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = for( impact / 4 = très fon impact
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[

:W't:':i:'-ic-aiti-ns ff
Fde travail

FT
Temps de (ravail/Aménagement
du temps de tiavail/temps pai}iel

%
F
f Action sociale

'.'0éma{né'aQmpffict r ï'<:

ï Posi}ion sta}u}aite

r Affeclalion

Liens hiéraichiques

Liens de collaboÏa}ion

?%4turq:'%'Ï'miïmt' ? W ' l ?l'.. e*::uf *Mi b ,ÏakéQoÛu'a'm??mgttr* en'Jlace ?ii ?.l. ' :' .'.'. ':"?:.('..(Î4,?.?:?' .'.
l Mairnien de la posiuon stâtu}aite ini}iale Néan}

J AllecÏion à la communauié de communes Aryê!é de itansiert

J ... . . . . . . DGA.serviceMûdijica!ion du lien hiéÏarchique diÏect Notes dans }iche de poste marché, RH

? Lieiïs mec tpe. se:'v?ces t!e ia vll:e rle

'Tll i ô ï?- 'T'a,?I Moe 'l !iiie: 'i l?'7?lâ l ffa ' ?l:10 (T"??????" ?'4

ït ':'m:'À'.':ï:=':.W'j,," :... cie I #'K',?:é:'-É'3ù%,?F:::'r-l =:;=,..t
e:i

';e-rie:'{e NBt- iE;::?.?.ï,%:'
serThces concemés

Procéduies à mettre en place -

étabÙ:Ïnjorma}Gns à-d:;nnei'aux-

W

SenAces-

5.-ville:+ '
CCAS

?-'-T

', a..ïk:%'}%'!!e!;S'Olï i.le Ilk l'lFll

Auûl::'.(! l'T('l{i:IIA{lô:?? r-=-
INéant 3

l [!e'Cô::':':':iJ'l.":% '
'»'lOaRiile!».all,ïn{Cal?}leSTTal;?!ililC'?l:lïli"l'J(iii?!Ile-' Informalion de l'agentE::':?.î,::: 5

l Moûal?tes
l l...

l (le €ûll'lm{

" , ele Côa'?lm(
f

i

'. Afi!Il)(il)():1 «]e I:(a. es !eSÏaïla? a'll

Ïvkl€lEl IP? â)11 Cal)P ÏiljlS '{ru"l'ah ïirie
Règlement inténeuiIl(? Cûl Irlii i. ?

::,E:I?'::=-?l?'I==-îï
ae 'comm(:;eas
rttacial '{e':» mpplicab:es ûay îs' ) a '6iÏiii ri'{'i i i'll.l te- r Néant 5

J
'[
l
l

l
l

l

4

3

4

1

1

.Desédption4e.l?impa<ë '.11;

(Ce dClCUmenl eSl pmp(]Sé à lil[e rndlCallf Il peuL erl e Cûl'ïlpl(èle O{I ll'Kldrfle. 11111.! fl{'Ile HSr ti IL"xlli3el' pïll' agent (lu grC]upe d'agenlS danS une SlluElllCln
rdenlique)

' Possibilité de noteÏ de 1 à 4 ou dautiliseÏ un code couleur : 1 = aucun impact / 2 = faible impact / 3 = foÏt impact / 4 = ttès fon impact
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Annexe no 2 è la convention - Liste du personnel concerné par le transfert

Commune Pontivy

l'-J:?-= a =o- ====i T-7,:;:-11 ?.::'=:'Il
l Dacquay

Frédérique I Responsable
march?és publics

ATlaché tem(ortal l
L

35 li l Temps cümplet l 1lûOo/üA
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